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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 
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Madame, Monsieur,  

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’Autorisation d’Urbanisme PC07300822C1026 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse : Place Maurice Mollard 

73100 AIX-LES-BAINS 

Référence cadastrale : Section CD  , Parcelle n° 1086 

Section CD  , Parcelle n° 1089 

Section CD  , Parcelle n° 1088 

Nom du demandeur : SCCV DU SILLON ALPIN  

Pour la puissance de raccordement demandée de 4250 kVA triphasé pondérée selon la norme NF C14-100 aucune 
contribution financière1 n’est due par la CCU à Enedis. Notre réponse reste valable pendant la durée de validité de 
l’autorisation d’urbanisme. 

Nous vous demandons d’indiquer explicitement sur l’autorisation d’urbanisme la puissance de raccordement pour 
laquelle ce dossier a été instruit, à savoir 4250 kVA triphasé. Si cette puissance de raccordement retenue n’est pas inscrite 
dans l’autorisation d’urbanisme, et que le bénéficiaire demande une puissance de raccordement supérieure à celle 
indiquée ci-dessus, une éventuelle contribution financière pour des travaux de raccordement pourrait être à la charge de 
la CCU (ou de l’EPCI). 

Cette opération nécessite la création de plusieurs postes de distribution publique et privés. 

Nous vous demandons d’indiquer sur l’autorisation d’urbanisme que cette opération nécessite la création de plusieurs 
postes de distribution publique et privé. Le maître d’ouvrage de l’opération devra impérativement se rapprocher 
d’Enedis dès l’obtention de l’arrêté afin de réaliser sa demande de raccordement et ainsi prendre connaissance des 
dispositions techniques, administratives et financières nécessaires pour l’insertion des transformateurs sur l’assiette de 
l’opération.  

Pour une demande de raccordement : https://www.enedis.fr/entreprises-demander-le-raccordement 

La position des postes et des coffrets devra être validée par Enedis à la demande définitive de raccordement. 

 

                                                                 
1 Cette contribution financière est définie à l’article L342-11 du code de l’énergie 
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Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 GRENOBLE, le 07/11/2022 

http://www.enedis.fr/
https://www.enedis.fr/entreprises-demander-le-raccordement
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Les éventuels surcoûts de travaux non standards, notamment les prescriptions du gestionnaire de voirie, seront ajoutés 
au devis de raccordement. 

Enedis facturera la contribution financière pour l’extension à l’intérieur de l’assiette de l’opération et pour le 
branchement au demandeur du raccordement lorsque celui-ci en fera la demande. 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedis.  

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 
Marine PETRACCI 
Votre conseillère 

  

http://www.enedis.fr/









